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« Choisissez un travail que vous aimez et vous n’aurez
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Découvrez les clés de votre
évolution de carrière

Cadre réglementaire

Le bilan de compétences s’adresse à
tous les publics. 

Compétences visées

Capacité à prendre des décisions
Le bilan de compétences vise à développer la capacité à
prendre des décisions quant à l’orientation de sa carrière
professionnelle sur la base d’une meilleure connaissance de
soi (ses valeurs, ses besoins, sa personnalité) et d’une
meilleure connaissance de ses compétences (ses ressources,
ses savoirs et ses savoir-faire, ses soft skills, sa valeur
ajoutée).
 
Capacité à analyser le marché de l’emploi
La capacité à analyser le marché de l’emploi, à détecter les
compétences recherchées par les employeurs, à identifier
des dispositifs pour se former est également développée
dans le cadre du bilan de compétences.

Faire le point sur sa situation professionnelle
Evoluer au sein de son entreprise ou ailleurs
Donner un nouvel élan à sa carrière
Se reconvertir...

Le bilan de compétences relève d'une démarche garantie
par le Code du Travail (Articles R6313-4 à R6313-8,
L6313-10) pour :

Lieu :

Qu'est-ce que le bilan de compétences ?

Le bilan de compétences permet de faire un point sur votre carrière afin de vous aider à définir un
projet professionnel cohérent ou valider un projet de formation. Il répond à vos questions pour une
bonne gestion de votre carrière et permet de s’orienter vers un emploi épanouissant.

Public visé

Pas de pré-requis.

Pré-requis
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Modalités et délais d’accès
 
Toute demande de prestation s’accompagne de la transmission d’un devis précisant le montant (TTC) de
la prestation, ainsi que ses dates de réalisation. Le devis est transmis sous format électronique par email ou
par voie dématérialisée par le biais de l’application moncompteformation.gouv.fr. La prestation, après
acceptation du devis et signature du contrat ou de la convention de formation, peut démarrer en
respectant un délai minimum de 14 jours calendaires. 

Réalisé pendant ou en dehors du temps de travail, le bilan de compétences se déroule dans un organisme
agréé de votre choix, qui garantit la totale confidentialité de votre démarche.



Phase préliminaire

Confirmer votre engagement dans la démarche ;
Définir et analyser la nature de vos besoins ;
Informer des conditions de déroulement du bilan et des méthodes et
techniques mises en œuvre.

 Cette étape a pour objet de :

Phase d'investigation

D’analyser vos motivations et intérêts professionnels et personnels ;
D’identifier vos compétences et aptitudes professionnelles et personnelles
et, le cas échéant, d’évaluer vos connaissances générales ;
De déterminer vos possibilités d’évolution professionnelle.

Cette phase a pour objectif de permettre au (à la) bénéficiaire soit de
construire son projet professionnel et d’en vérifier la pertinence, soit
d’élaborer une ou plusieurs alternatives.

Cette étape vous permet :

Phase de conclusion

Prendre connaissance des résultats détaillés de la phase d’investigation ;
Recenser les facteurs susceptibles de favoriser ou non la réalisation d’un
projet professionnel et, le cas échéant, d’un projet de formation ;
Prévoir, le cas échéant, les principales étapes de la mise en œuvre de ce
projet.

 Cette étape vous permet au travers d'entretiens personnalisés de :

Un entretien de suivi est réalisé 6 mois après la fin du bilan pour faire le point
sur le projet.
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Entretien préalable
Sur simple demande, un entretien préalable gratuit et sans engagement
permettra de vous informer sur la démarche du bilan, son contenu et ses
modalités.
Un devis personnalisé pourra vous être remis sur demande.

Déroulé

La démarche comprend obligatoirement trois phases sous
la conduite du prestataire. Le temps consacré à chaque
phase est variable selon les actions conduites pour
répondre à vos besoins.



À l’issue du bilan de compétences, une synthèse de son bilan de compétences est remise au
(à la) bénéficiaire,
Au cours du bilan de compétences, le(a) bénéficiaire remplit une attestation de présence,
À l’issue du bilan de compétences, le(a) bénéficiaire remplit un questionnaire de satisfaction
lui permettant d’évaluer les apports de la prestation,
Six mois après la remise de la synthèse, le (la) formateur(trice) reprend contact avec le(a)
bénéficiaire pour faire un point sur son projet, ses freins et ses réussites au cours d’un
entretien (physique ou téléphonique),
Enfin, une fois par an, l’organisme de formation réalise une grande enquête sur l’avenir des
bénéficiaires de bilans de compétences : « Qu’êtes-vous devenu(e) ? »

   Moyens permettant le suivi et l’appréciation des résultats

Coût et possibilité de financement

Par votre entreprise dans le cadre du plan de
développement des compétences ou d'un congé de
reclassement
Par un financement individuel
Par le Compte Personnel de Formation

Tarif : 1900 euros TTC

Comment financer votre bilan ?

Evaluation

Le bilan de compétences ne fait pas l'objet d'une
évaluation. Un questionnaire de satisfaction est

proposé à l'issue du bilan.

Durée
24 heures maximum réparties sur 8 à 12 semaines.
Entretiens individuels présentiels d'une durée de
1h30 à 2h00 heures en moyenne Lieu

 Pépinière d’Entreprise du Florival  
7, rue de l’Industrie ‒ 68360 Soultz

Pour les personnes en situation de handicap, nous mettons tout en œuvre pour vous
accueillir ou pour vous réorienter. Vous pouvez nous contacter au 06 29 36 24 76 
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Moyens pédagogiques et techniques d’encadrement des formations
 
Accompagnement et assistance pédagogiques et techniques
L’accompagnement et l’assistance sont assurés par le (la) même formateur(trice) que celui qui réalise
le bilan de compétences. Cet accompagnement et cette assistance se font par email ou, en cas
d’urgence, par téléphone. Les coordonnées du (de la) formateur(trice) sont données au (à la)
bénéficiaire au démarrage de la formation. Le (la) formateur(trice) doit répondre dans un délai de
48h. 

En cas d’impossibilité à joindre le (la) formateur(trice) et passé ce délai, le(a) bénéficiaire peut
joindre le responsable pédagogique dont les coordonnées sont indiquées dans le Livret d’accueil.
L’institut Coaching & Accompagnement s’assure que le (la) formateur(trice) dispose des compétences
nécessaires pour assurer l’accompagnement et l’assistance de la formation à distance. 

Éléments matériels :
Mise à disposition de tout le matériel informatique et pédagogique nécessaire

Référent pédagogique et formateur :
Chaque accompagnement est sous la responsabilité du directeur pédagogique de l’organisme de
formation ; le bon déroulement est assuré par le formateur désigné par l’organisme de formation.
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Décret n° 2018-1330 du 28 décembre 2018 relatif aux actions de formation et aux bilans de compétences

Publics concernés : salariés, demandeurs d'emploi, employeurs et organismes prestataires d'actions de développement des compétences. Objet :
modalités de mise en œuvre des actions de formation et des bilans de compétences. Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 1er janvier 2019.

Notice : ce texte précise les différentes modalités de mise en œuvre des actions de formation d'une part, et du bilan de compétences d'autre part.
Références : le décret est pris pour l'application du II de l'article 4 de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 relative à la liberté de choisir son avenir

professionnel. Les dispositions du code du travail, modifiées par le présent décret, peuvent être consultées, dans leur rédaction résultant de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, Sur le rapport de la ministre du travail, Vu le code du travail, notamment son article L. 6313-8 ; Vu la loi n° 2018-771 du 5
septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, notamment son article 46 ; Vu l'avis du Conseil national de l'emploi de la formation

et de l'orientation professionnelles en date du 24 octobre 2018 ; Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu, Décrète :

Article 1
Le chapitre III du titre III du livre II de la première partie du code du travail est ainsi modifié : 1° Au troisième alinéa de l'article R. 1233-27, la référence

: « R. 6322-35» est remplacée par la référence : « R. 6313-4 »; 2° A l'article R. 1233-35, au premier alinéa, les mots : « R. 6322-32 et suivants » sont
remplacés par les mots : « R. 6313-4 à R. 6313-8 » et le second alinéa est supprimé.

Article 2
Le chapitre III du titre Ier du livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi rédigé :

« Chapitre III « Catégories d'actions
« Section 1 « Action de formation

« Art. R. 6313-1.-L'action de formation mentionnée au 1° de l'article L. 6313-1 peut être organisée selon différentes modalités de formation permettant
d'acquérir des compétences. « Selon les modalités de formation composant le parcours pédagogique, les moyens humains et techniques ainsi que les

ressources pédagogiques, les conditions de prise en charge par les financeurs peuvent être différenciées. Sont considérés comme financeurs au sens du
présent chapitre les employeurs, les organismes mentionnés à l'article L. 6316-1 et les organismes habilités à percevoir la contribution de financement

mentionnée aux articles L. 6331-48 et L. 6331-54.
« Art. R. 6313-2.-Les informations relatives à l'organisation du parcours sont rendues accessibles par le dispensateur d'actions de formation, par tout

moyen, aux bénéficiaires et aux financeurs concernés.

« Art. R. 6313-3.-La réalisation de l'action de formation composant le parcours doit être justifiée par le dispensateur par tout élément probant.
« Section 2 « Bilan de compétences

« Art. R. 6313-4.-Le bilan de compétences mentionné au 2° de l'article L. 6313-1 comprend, sous la conduite du prestataire effectuant ce bilan, les trois
phases suivantes : « 1° Une phase préliminaire qui a pour objet : « a) D'analyser la demande et le besoin du bénéficiaire ; « b) De déterminer le format

le plus adapté à la situation et au besoin ; « c) De définir conjointement les modalités de déroulement du bilan ; « 2° Une phase d'investigation
permettant au bénéficiaire soit de construire son projet professionnel et d'en vérifier la pertinence, soit d'élaborer une ou plusieurs alternatives ; « 3°
Une phase de conclusions qui, par la voie d'entretiens personnalisés, permet au bénéficiaire : « a) De s'approprier les résultats détaillés de la phase
d'investigation ; « b) De recenser les conditions et moyens favorisant la réalisation du ou des projets professionnels ; « c) De prévoir les principales

modalités et étapes du ou des projets professionnels, dont la possibilité de bénéficier d'un entretien de suivi avec le prestataire de bilan de
compétences.

« Art. R. 6313-5.-Les employeurs ne peuvent réaliser eux-mêmes des bilans de compétences pour leurs salariés.
« Art. R. 6313-6.-L'organisme prestataire de bilans de compétences qui exerce par ailleurs d'autres activités dispose en son sein d'une organisation

identifiée, spécifiquement destinée à la réalisation de bilans de compétences.
« Art. R. 6313-7.-L'organisme prestataire de bilans de compétences procède à la destruction des documents élaborés pour la réalisation du bilan de

compétences, dès le terme de l'action. « Toutefois, les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent pas pendant un an : « -au document de synthèse
dans le cas mentionné au troisième alinéa de l'article L. 6313-4 ; «-aux documents faisant l'objet d'un accord écrit du bénéficiaire fondé sur la nécessité

d'un suivi de sa situation.
« Art. R. 6313-8.-Lorsque le bilan de compétences est réalisé au titre du plan de développement des compétences mentionné au 1° de l'article L. 6312-1

ou dans le cadre d'un congé de reclassement dans les conditions prévues à l'article L. 1233-71, il fait l'objet d'une convention écrite conclue entre
l'employeur, le salarié et l'organisme prestataire du bilan de compétences. « La convention comporte les mentions suivantes : « 1° L'intitulé, l'objectif et
le contenu de l'action, les moyens prévus, la durée et la période de réalisation, les modalités de déroulement et de suivi du bilan ainsi que les modalités
de remise des résultats détaillés et du document de synthèse ; « 2° Le prix et les modalités de règlement. « Le salarié dispose d'un délai de dix jours à
compter de la transmission par son employeur du projet de convention pour faire connaître son acceptation en apposant sa signature. « L'absence de

réponse du salarié au terme de ce délai vaut refus de conclure la convention. »

Article 3
Le livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié : 1° La section 1 intitulée « Déroulement des actions de formation » du chapitre Ier du
titre II comprenant les articles D. 6321-1 à D. 6321-3 est abrogée ; 2° La section 2 intitulée « Congé de bilan de compétences » du chapitre II du titre II

comprenant les articles R. 6322-32 à R. 6322-63 est abrogée ; 3° Au chapitre III du titre V, les articles R. 6353-1 et R. 6353-2 sont abrogés.

Article 4
Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2019. 

WWW.COACHINGFORMATION.EU

Le Bilan de Compétences 5
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